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P.-l.RTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Fooda de concours. 

ARRÊTÉ X· 589 

P.Ul ARRÊTÉ nu ·.7 OCTOBRB 1929.• 
Est promulgué dans le territoire ùu Togo sous mandat 

français le .Iécret ttu J2. Reptemhr~ t929 portant rattache­
tuent de fonds de concours. 

LB Paé:St.DB~T DB l.A RSPtlBLIQt"B FBA"ÇA188) 

Sur le .l'apport du mbÙstre des colonies et du minisll'(' des 
finances. 

Vn ln loi de nuances Itu :-JO décembl;'e 1928 portant fixa­
tion 1111 budJ(ct général de l'e.xt~rf'ice '1929 '; 

Vu les décI(lrations des tlommes versees au "résor lé ,\ .. juillet 1929, à titre li" ronds d"&oucouro pour la public. ­
tion dm; annales de médecine et .de phol'macîe coloniales; 

Vu l'artide52 dlldécreltlu:J1 mai 186àporlant rê~lement 
géné.'"l .",' la comptabilité publiqne; 

nÉCRÈTE: 

ARTICLB PRE,IBk. - Il est Oll\'ert au ministre des colonies. 
au titre du chapitre VII: «Frai:;; d'impression! puhlii>ation de 
doeumenls et abonnement$)) du budget de son département 
pour l'exercice 1929, des crédits s'élevant il la sO'J!me 
de tO,tlOO Irancs. 

Au. 2. ~. Il sera pourvu à ces crètlUs au moyen des 
sommes versées au Tréso'r à titre de londs de e~ncoul'~ par 
ltl8 colonies et territoires sous mandat ci-après 'dét'lgup:o<: 

Afrique occidentale française ~ ..... ,. ~"', ..' 

Afrîque équatoriale française ......... , ... . 

Indochine ..... '> ••••••• ' ••••••••• , •••••••• 

.:\fadaguscar • ~ •..•• ," .•...•.• , .•. , .••...•• 

Togo ••• " , .• " ....... " ... " " ......... ' 

Cl:uneroon ... , .........•......... : .. , ... . 


2Jloo Ii',_ 

1JWO ­
5,000 -, 

U50­

~0iJ ~ 

500 

Tot/ll. , ...... , . , .... _..... , •.• _... 1O,~OO rfS, 
Affr: :1. - Le ministre des colonies ~t le ministre des 

finances sont cbargés, chacun en ce qui le concerne) tie 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Rambouillet le,12 septembre 1929, 

GASTON DOUMERGUE, 

Par le Président de III Ilépublique: ' 

Le miwixtre de.'l C(JI()Td~s 

Andre MAGINOT 

i.e miRis(l'f! des fiuances, 

Henry CHEao~. • 

PERSONNEL EUROPÉEN 

'Nomination 

Par déCl'et du 8 septembre 1929 M. FO'Go.~, juge dé paix 
à c.ompéteucfl étenôue de Kayes ef:>l uommtl pr~!'it1ent du 

li ~ribunuI de a"" classe (le' Lomé en l'emplacement de 
M. lIAB~TRATl de la Rocca pr~üéùemment nommé p,résident 
du tribunnl!le DakHr. 

•\1 

ACTES DU POUVO,IR LOCAL 

SôI... de..ta'r•• 

1 ARIlI;'TÉ~ Xv. Ji; mfJdi{ianl l'arrplé .ra /48 du 26' mors 
i .1.929 iustituaut (1/1 7'Oflf) un. servict' tlp snins dentaires.

• 
LE GOUYSR-rŒUk ·ORS COLONIES 

OFFlCiBS DH LA LEGIÙJ'i r>'HO~~EUR .. 

CÔ}Jln~f'"lRE DK l,A RRPUl.t1.1QUK 
- ,

Vu te décret tlu 23 mars 1921 détermlnaut. les aUributions 
et les· pouvoirs du Commist<ftire tl~ la Republique au Togo; 

Vu' l'arrètt> N° t48 du 2H murs 1\;.129 lustihumt HU Togo un 
sf~rvice de soins. dentaires; , 

SUI' la pt'Opo~iÜoll t1~, Cher llu SeCl'étnrÎat tieuerul et 
aprè~ avis nl1 Directeur du Service de Santé; 

Lé COIlReil d'ft-tl rnini~tYation él1teudu-: 

i AI\RÈTE: 
:1 

ARTICt.R PRlUIIHJ(.- L'arrtHé sUi'lvisé N~ 148 du '.:W mllrs 
1929 instituant au Togo nn Rervice de i'Oin5 flent.aires. est 't' 

modîfié conformément i1ux (Ii~posilion~ de,:.; articles c-i~llprès;!i:1 
AIlT. 2. - Les 'con!'llitations (Ientai.res ont Heu. ~ans les 

1i localités 8UtVantC'$ aux jours et heures ci~des8ous indiqués:
" 

à Lomé (cl:luinet denlaire dC' l'hôpital), tous les jours, sauf­
1
1
1
,' 

le mercredi. lé, dimanche et Ip::< jours Ile fêle: 
de 7 heures Iii à 10 heurc'el pour les illdi~ênes;

lI;,',1 d'e 10 heures à rnifli poul'Ie~ europêent<;; 

il. Anécho (hôpital) tous le:'! mercrel1is j sauf les jours de 
fèle. de 8 heures ,1 /~ à 11 hf'ul'f"s, ponr les europl~ens et les 
indi~ènes. . 

ART. 3.- Les soius delltllrres: sont dounés aux Européens 
et QUX indigènes, fonc1îonnllires ou pal'ticuJiff"', exclusive­,1 
ment à tHre de c(',,~jous l'emlHlur6ftble!:1, d'npl'l>s le tarif 
suivant: 

1 ao rranes
II :::~~~~~:~:t~~O:::~:lhésie 10 
) '!: exttaction lilîrf'F: ;-m(>,.lbé~ie locale 20 

extractIon sous aucl'lthésie générale • 10 
1j:' obturation au, ciment ou à J'uruaJf;;Hrne (y com­

pt'Îs )CF: soins préliminaires) 40 

aurificalion (y compris lf'B soin!:' prèliminail'efl) 00 

trl1itemenl de p~'ol'rhée alvéolairt!, par séance 10 


Appareils de prothèse S\lr vuh,::ft,.Ue 

nv~c: dents pOI't'etaino nnles et croehetEl m~tal 


pd!' tient • 40 

avee dents porcelaine ~ontl'('plaqUl~ps métal et 


croehets métal - pnr dent. • 60 

avec dents porcelaine con lrepl4quées 01" et cro~ 


.chels métal - pur dent. 80 

avec dent!': 01' el Cl'ochels métal-par denl. 100 

crochets or . < sUPlllèment par cl'o~hf't ,j.O 


Appareils or : 

pose d'une èouronUè or (y compris les soins 
préliminaire,) 150 ­

http:vuh,::ft,.Ue
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pase' d'une dent il pivot (y êornpris 1eR soins 

préliminaire,8 . " . 175 


.confention et mise en place-d'un bridge (dent or 

ou porcelaiue et or par dent. . 100 


RéparatiOn_ à dee appareils en ,,,"lcanlte : 

réparfltion d'une- cassure de la. plaque . 25 
remphicemenl d'une dent porcelainf:' ;JO 

.conlreplaquée métal. BO 
contreplaquêt! or , .70 
,or . 85 

remplaeeluent d'un crocbet métal 2~ 

d·un crochet or 40 
remplacement d'un ressort 20 
remplacet.Qent d1une paire de ressorts 35 

d'un porte - ressort . ao 
de deux porte - ressorts 50 
de quatre porte - ressorts 90 

remplncement de Ja rondelle de (~aolltchouc 

d·une succion. .' . 
remplacement d'une succion complète 50 
remontllge d'une dent . 25 
rlmontage d'un crochet 25 
réfection complète d'uu appareil U\'PC utilisa., 

tion deR dents de l'[lOden appiil'eil- par dent 25 
remplacemcu t d'une dent porcela.ine d'un bridge, 

ou d'une dent à pivot no 
remplacement d'une courounf', , J50 

1:." "remplacement d'une dent de bridge en porce­" , 
,-y laine pRr une dent en or . .. 1jtj· ~ 

recelletnent (Ilon compris les soins prélimi­
nairès' êventuels) de : 

1 couronne ou une den't à ph'ot 20 
'2 cou ronnes . 30 

SOUdUf'fHt or (à évuluer d'après le poids de métHl 
prédeux utiii~é) de 20 Il 80 

ART. 4.. - Les extractions S€l'out pratiquées à titre gra~ 
tuit pour les indigènes portenrs d)un ce::-tificllt d'indigence 
délivré par le Comm'andnnt du l!ercle dont Hs rélèvent. 

Le;;;: extractions de dents de premit:,re dentition, chez les 
~nfants, seront eHeduéf\r:: à demi-tarif. 

ART. ~L- A Lomé, le moulaIlt des cessions remboursables 
pour soins dentaires est versé pal' les intéressés entre les 
mains du ge!'tionnaire d_e l'hôpital, qui en donne quittance. 

A Anécho ces paiements sont effectuês, dans lei' mÔmes 
conditions, entre les mains du médecin~chef de la subdivi­
sion ~nnilaire. 

Les sommes aÎlIsi peJ'çueg 80nt versées HU Trésor à Lomé 
et à l'agent spéciAl il Anécho au prorit du hudget de la santé 
publique, appuyées d'un ~tat détaillé établi sous la rubrique 

~ 	 'Spéciale « recette6t perçues pour soins dentaires», indiquant 
le nom et 10 qualité des parties payantes, Due copie de cet 
état est adressée à ia fi,n de chaque mois par le ruéder.in-dlef 
de la. eubdhdsion sanitaire d'Auécho au Directeur du Ser­
vice de Santé.' 

APT. 6, - Le chirurgien-dentiste inscrira sur un registre 
~pécial, tant à Anécha qu'à Lomé, par ordre de date, et avec 
un nuruéro d'ordre pour chacune, toutes les opéralipns den­
taires eUeclupes, en mentionnant le nom et la qualité du 
malade. ains-l que le. prix de- l'opératioIl, 

Pour celles de ces opérallons qui auront élé praliqul!f's à 
titre gratuit. il por.tero ~n_miJrgeàrencre rougela mention: 
«( il till'C gratuH - indigent ». 

,En fin de chaque mo'is, il adressera un relevé de toutes 
les opératio::>s pratiquées dans le moiR à titre onéreux, pour 
le compte des purticulicl'!'1 europêcll~ et jn(ligènf'~, tant à 
Anéeho qu'à Lome. au Directeur du Serviee de Sanlé qui le 
certifiera conforme aux ençaissements effecln{>s. 

Au. 7.:- Les receites effectuées pour soins denl.nircs 
donnés à des particuliers! européens ou indigèneB, donne­
ront lieu aù profit du chirurgien*dentiste, à"llne ristourne 
de !iO~{. de leur montant exclusive de l'indemnité de fondion 
de 4,800 francs à lui allouèe par arrêlé du 28 mars 1929. 

Cette ristourne lui sera mandatée me'nsueUement d'NIll'ès • 
le relevé étahU comme il 'est dit au troisième pl'lragraphe de 
l'ar!ic1e précédent. 

S. toutefois la ristourne ainsi acquise au chirul'gien~den­
tiste était inférieure auuuellement il 4,800 11'811('"8. il lui 
serail octroyé une iudemnité égule if la diUrrence enhe la 
rislourne eUectivement per(,.·m~ et le taux de l'indemnité de 
fonctions i]uÎ lui ,était prkèdemment \ervÎe, 

ART, 8, ~ Sont abrogées toutes dhlpo!iitiolls antérieures 
con traires au préseht arrêté et nolammen t 1'8rrêl~ nu 28 Ol(lrS 
f929 Heeordunt au cbirurgien·d~ntif\te une indemnité de 
fonctions de 4,800 froncs. 

ART, 9, - Le Chef du Sec..étariat Générai elle Di ..ecteur 
du Service de 8anté sont ChUI'IH)S de i'exéGution du pl'éi'ent 
arrrté. .. 

Lomé, le 7 octout'e 1929. 

BONNECARHf;HE. 

Caiaae de réserve 

AHR"'tÉ N' ,) 78 por/(ml ,nUè"",,,,,,,' d'""p deSMIIIIW 

3./jOO.000 :;ur la Caü,';(! de réset't1p pnuI"parP1' il rimmrfi~ 
sa!l(~e momentanée des fonds Ii/n-p,,,, • 

LE GOUVJ.:RNEUft DES COLmnBS, 
; , OJ"FIClEk DB LA LÉ(1:jPN D'Ho~rŒuR. 

COMlJ!SSAIIU!: 08 LA RSPUBLlQUB, 

Vu le décl'ct du 23 mal't:! 1921 délerminant It'~ aUJ'ihutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

,1 
Vu le décret du 30 décembre '1912-5ur le régime IînancÎer 

des colonies notamment dans son a~tiele 2û3; 

Yu l'arrêté N· 489 ciù 11 seplembreHl29 portanlouvertllre 
de rubrIques nouvelles aux chupitret:! des recettes et dépen­!: ses d'ordre du budget de rexeroi," 1929: 

Sous réserve d'approbation en Conseil d'Admini!'trlllion; 

!!' ARRf!;TE: 

ARTICLE ,P'I.RMIHR, - Un prP.lêvement de trois mimons cinq 
cent mille francs esl effectué sur l'avoir de la Cah,~e de ré­
serve pour être versé au 10nds du sérvice :locaL 

.. ART. 2. La recette sera constatée HU tHre·du rhap. VU 
art. 2 (~u I?udget lo.;al sous lu rubrique: «( PI'élèvement sur la 
cai.sse de réserve pour f::tire face à riusufHsnnce momenta­
née des recettes)). 

Le reverseroent sera effectué au titre du chap, 1 RtL a du~ 
même budget sous la rubrique; i) Reversement des prélève 
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, 
r 

.. 

menls. provisoires effectués sur la caisse' de rés.erve pour 
laire race à l'Însuffisance momentanée des recett~s». 

ART. 3. Le Chef du Secrètari'al Géuéral et le Trésorler-
Payeur sout chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'exé­
cution du préseu t arrêté. 

Lomé, le 7 octobre 1929, 

BOI1lNECAI\RÈRE. 

Route. 

Afi IlIiT": IV· 582 
1 

PAft AftftBTB D1114 OCTOBRE 1929. 

Les routes du cercle d'Atakilamé ainsi que la route 
Lomé-Atakpamé sont ouvertes à la circulation des camions 
à partir d Il 14 octobre. 

te trouçon de l'out~ Tomegbé-Kamétonou (route d~ 
Palimé-Ilnfo) daus le cercle de Kloulo est également ouvert 
à 1a circulation des c81DÎons. ' 

Sont abrogées .toutes dispositions contraires au présent 
texte. 

Prime de dtraUsalion 

ARllk'1'k' N° .18.'1 'ùtslitualll UHe pdr;-i€ à la destl'ui'tüm des 
,. rais. 

LB GOUVRRI'EUW. DES CoLOI'HHS, 

OFFICIBR DB LA LÉGION n'HONNBtHI:, 

CoMMIASAiRR DE LA RBPUBLIQUH, 

Vu le décret du 2a mars t921 détermÎnantles attributiom 
et les pouvoirs du Commissaire de la' I\épuhlique au To~o; 

Vu l'arrêté du II août t921 réglementant le tonctioune­
ment des services sanitaires et médicaux an Togo; 

Vu le t.j!égrnmm~ n' 1028 du ~ octobre 1929 du Gouver­
neur du Dahomey notifiant constatation d'un cas de peste à 
Porto~Novo ; 

Consitteraul qu'il importe de défendre le Territoire'contre 
la propullution de cette maladie en poursuivant activement 
la recherche et la destruction des ruts; 

ARRÈTE; 

ARTICUi PRBIIHBR. - Lne prime de un frane vin{o!t~cinq cen_ 
Umes sera attribuée ponr ciuq rats capturés sur préflenta­
tion des queues au Commissaire de police du cercle in téressé. 

Cette prime sera payée, à Lomé par l'agent intermédiaire 
sur certificat du commissuire ùe police et dans les cercles, 
par l'agent spécial, sur certificat du fonctionuaire faisant 
[onction ùe commissaire de police, ou, à défaut, du comman­
dant de cercle. 

Ail!, 2. - Les queues de rat ainsi présentées serontaussl­
tôt Mtruites par incinération. 

ART. :1. - te Chef du Secrétariat 'Général, et les Admi~ 
nistratenrs commandantlil de cercles) sont chargés de J'exé­
tion dn présent arr"té. 

Lom., lel4 octobre 192\l. 

. BON'NECARRÈRE 

COII••II de cOllt.Dtleu~ adml..I.lralif 

ARRF;l'É N~ 58.5 'P.0rtau,l déh'ignulion des membres du c.at!seil! 
ii de conh?nll:eu,'[; adm·inisiratif. 

LB GOUYBRNIWR DRS COLONIES, 

PFFICIBR DE I.A LBGtON D'HollNBUR, 

COMMISSAIRB DB LA RBP1:'BLIQ\l'R? 

Vu le décret du 23 ruars 1921 tlétermillontlesattrihutions 
.et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;',: 

Vu 1. décret du 6 mars 1923 réo;ganisant le Conseil d'Ad­
ministration et le Conseil du Contentieux Administratil dn 
Togo promnl~ué por arrété ,in Hi avril 1923; . 

ARRÊTE; 

AltT1Cl.Il f'RBMIB.l. - M. PARfSOT. Administrateur en t:.he"~ 
des colonies, Chef du Secrétariat Général est délégué dan. 
les fOnctions du Présideut du Conseil du Contentieux Admi­

! nistratif. 
I!!, 

ART. 2. - M. MASSON, Procureur de la lIépublique prè.' 
le Tribunal de l'l'emière Inslance de Lomé, 

,'('.

1 ~f. AUOBR, Président p. i. du Tribunal ùe Première Insta.nc 
ce de Lomé. 

M. PORTH J;lirecteur des Travaux Publics. 

M. SARON Adminîstrateùr-Adjoiht des colonies. 
sout ùésignés comme membres du même c01l8eiL 

-,i 

ART. 3. M. De St. ALARV Adminislralpur des colonie~: 
est nommé commissaire du gouvernement. 

i' ART. 4. 'Le p.'éseut arrHé quiabroge les précédeittssera' 
:! "enregislrti. communiqué et publié partont où besoin sera. 

Lomé, le 14 oelohre 1929. 

BONNEf.AI\I\ÈRE. 

, 
SurvellllUlce des libérb .,....dltioRllel. 

Il 
ARIIÈ1>ft' l'V" 587 pot'laui or,qan'isatifHt, de La sUJ"Veillance de.~ 

libérés coituiti'cmuels dans Le l'errÎloùe du 'l'0t/o pillet! souS: 

1 if! ma"dat de La Jt~ra'l-L'e. 
j 

Lu GOUVRftl'iKtlfl DiS COLO~tBS,,1 
OFFICIER DB LA LéGlol'l D'HONNEUR, , 

COMMISSAIRE DE I.A RBPURLIQUg, 

Vu le décret du 2;] marsl9!l1 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la- Répubiique au Togo;,.. 

Vu la loi d·u 14 80dt 1885 sur les moyens de prevenir làII l'écidive (libération conditionne-Ue, patronage, réhabilita_ 
tion). 

Vu le ~é"r.1 du 22 novembre 1922 portunt organisation 
de la justice indigène au Togo. 

AI\RÈTE: 

" 

ARTICLE PBRMIRk. ~"~ L€'s Ofriciert=; de police judiciairf', no­
tamment les Commandunts de cercle sont ch&rgéf,( dans leu!" 
eirconscrlption ùe la surveillance des libérés conditionnels~ 
conformément aux dispositions de ln loi du 14'aotH "88~,. 
du décret du 2'l! novembre 1922 et du préseut arrMé. 

ABT. 2. - Les Iinérés conditionnel. sont sou mi. il l'ohlic 
gaUon de résider au lien ..qui leur oura été fixé dans le texte­
leur accordant le bénéfice de la lihération conditionnelle. 

http:Insta.nc
http:AltT1Cl.Il
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ABT. 3. Il. ne pourront .'en absenter que pour des !: 
auses et dans des- circonstances exceptionnelles et seùlemenL 
sor autorisation délivrée pal' le commandanl de cercle qui. 
devra, au préalable, sauf en CUR d'urgence, avoir )lavis 
con (orme du, Gomrnissaire de la République. Ces autorisa­
tions ù"absence devrQut indiquer non seulement leur durée 
de validité mais aussi. le lieu où le libéré condiUonnel sera 
autorlsé à se rendre. j; 

Aar. 4. - Outre cette obligation de résidence, le séjour i i 
temporaire et même le simple passage, dans certaines loca­
lité!'! ou pays nominativement et limitativement désignéA pa.r 
la décision de. libération, pourront être interdits au Iib~lé 
cqnditiolinel. 

ART. 5. - Une mention spéciale du texte de ladite Md· 
sion pourra ausi. défendre au libéré conditionnel fie sortir' ,',','. 

de sademe'ure, pendant certaines heures du jout et principa­
leItl3nl, lie la nuit, ou à l'occasion de certaines cerémonies 
oU réunions publiques. 

ART, 6. Il peut aussI être mis comme condition à l'octroi 
,de la libération conditionnelle, que le libéré il partir du 
jour où il aura recouvré conditionnellement la liberté, 
trouvera du trilvail. tout au moins qu'il justifiera de ses 
diligences anx lins J'en trouver soilauprè8 des parlieuliers, 
soit auprès de l'Administration, ou encore, qu'il justifiera 
de la possibilité dans laquelle. il se trouve ,l'exercer un 
métier, un commerce ou de se livrer à la culture de ses terres. 

Au. 7, - Enfin il pourra être inséré dans la décision de ' 
Jibératlon conditionneHe que cette libération n'est accordée !' 
que sons eondition que le libéré se soumettra de plus au 
contrôle d1ufi commit~ de patronage des libéréE' condition­
nels ou il plusieurr$ per~Qnues délê~uées par lui. 

ART. 8. - Chaque libéré conditionnel sera Hf-treint il 
apposer mensuellement sn signature s~r un registre ad hoc 
tenu au cbef~lieu du cercle ou de la subdivision èe cercle de 1 

son domicile 011 de sa résidence. 

Pourront ètre dispensés oe cette forma.lité Jes libéré~ 


eonditonnels que leurs occupations mentionnées en l'article 

VI forcerout il résider dans des endroits éloi~nés du cber­

lieu du cerr,le ou de la subdivisiou, 


La dispense sera accordée pur le Commandat de cercle 

oompétent et la formalité de l'apposition de cette signature 

aera remplacee par l'eu\'oi d'une déclaration signée oueneore 
 l, 
approuvée par-tnlll'qne et attestée alors daus ce docnÎer CRS 

par le chel d. village ou par un témoin sachant signer. 


ART. 9-. ~ Oès qu:un libêré eouditionnel s'engagera soit Il 
danf~ l'Administration, soit chez uil partiçulier) il devra 
immédiatement se m'unir d'nn Hvret nominatir de contrôle 
de travail délivre par le Commandant de cercle au prix de 
cession. 

Ce livret qui devra être communiqué à toute réquisition 
d.u Commandant de: cercle compé"tent~ contiendTa, oul-re les 
renseignements relatifs aux dates de début et cessution de 
'\ravail,'le vÎsa de l'employeur et les anuotations mensuelles 
de celui~c-i sur la façon de servir, la conduite, la prohité, la 
tenue et la moralité du libéré couditionnel ainsi emplo~é. 

ARt. 10. ,l.es libérés conditionnels qui auront contrc w 


venu aux dispositions da prèsent arrêté, aux conditions 

'Spéciales insérées dans l'Hrrêté de 1ibérution ou dontllincon~ 

duite habituelle et publique aura été dûment constatée se 

".rront retirer le bénéfice de la libération conditionnelle 


conformément aux règles établies pal' la loi du 14 août f88tS 
et par le. décret du 22 novembre 1922. 

ATR. 'f 1.. - un tableau des Hhfirés ne jouissant encore que 
de la libération conditionnelle sera adl'ef;sée trimestrielle­
ment par chaque Commandant de cercle au Commissaire de 
la République ainsi qu'au Procureut' de la République. 

A chacun de ces tableaux sera annexé la liste des Hbèrés 
qui 'pendant le trÎmestre éconlé auront ~essé d'lUre soumis 
au régime de cette libération. 

ART. 12. - Une circulaire réglera les détails d'exêcu~ 
lion du p"résent arrêté qui sera enregi$lré et.,publié par'to\lt 
où besoin sera. 

Lomé, le HI octobre 1929. 

BONNECARRÈRE 

" Pharmacie 

.4RRi!:l'É S' 5f10 modifiant l'arrêté n' 65() du 15 novembre 
1928 portant app/ù:alt:on des décrets du 4- mai UJ28 
réglemenJanl l'exercice de la pftarmaLie, el I,: ct)fitruerceJ 

la dêten4'iolt eJ la velite des substances vé"èneulle.'l au l'TJgO. 

LB GOUVB8tŒCR DRS COLONIES, 

OfFICIER DR LA LÉHlON D'HONNEUR, 

COlliUSSAI8E DE LA -RRPUBLlQCE, 

Vnledéeretdn 2:1 DIars 19Z1 déterminant les attrihutions 
et le5 pouvoirs du Commissaire de la République HU Togo; 

Vu les décrets du 4 mai 1928 ré;dementan t l'exercice de la 
pharmaci~, ~t le commerce, la détention et lu ventë des 
snbstances vénéneuse5 au Togo; ensemble l'arriHé n" miO 
du US novernble 1928 pOl'tant application des dit~ décrets; 

Considérant qu'il importe tie ne laisse l' il la di~position 
des indigènes, duns des dépôts de médicaments, aucun 
produit po~sédant une toxicité même ltigèrt~, ni llueUn 
médicament, même nqn toxique, sU5ceptibJe (J't:'.Jitrainer des 
troübles par un ngage intempestif ou immod(>-t'é; 

Sur lu proposition du Directeur du Service de Santé, et 
après avis de l'inspecteur des pharmacies. 

ARRÎi:TE: 

ART1CLR PRBMIER, - Le~ produits pharmaceutiques ci-des­
aous énumérés sont supprimés de \.. Ii,te N' 1 de l'article 7 
de l'arrêté sus·visé Il' 650 du lil novembre 1928 (dépôts de 
médicaments) ; 

Collyre au sullale de zinc 
Ether olliclnal 
Extrait de Saturne 
Gaze iodoformée 
Iodoforme 
Naphtaline 
Pilnles de porlophyllin 
Pommade à l'iodoforme 

,Pommade mercurielle 
Poudre d'ipéca 
Pyramidon 
Santonine 
Soufre en canon 
Sulfate de cuivre 
l;rotropine 
Sparad rRp de Vigo. 
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ART. 2. - La spécialité plmrmaceulique dénommée 
«Quinarsol» est supprimée de la Iil'le Ilu <2 tIe l'article 8 du 
même arrêté. . 

AhT. a, -l'fi délai de six mois, à compter dC' la. date du 
présent arrêté, est accordé aux ~érant8 de dépôts de médi­
camenls détenteul's éventuels des Ilfodui1s ('t de la spécia~ 
lité pharmffceutiques dénommés aux lieux ul'tides précé­
dent.s, pour écouler les stocklil qU~ilR détiennent pt se 
conformer aux dispositions du pérsent <lrrêté. 

ART. 4. - Le Directeur du Service de Santé et l'Inspecteur 
des pharmacies, sont chargés de l'exècuLÎ(jn llu prést1nt 
arrêté. 

Lomé. le 18 oclobre 1929. 

BON:'<EGAHftÎlftE. 

Fermeture de raule 

AIlII!i:nl; ,v' ,).92 

PA" ARRÈTâ nu 19 OCTOBRB i929. 

J~a l'OU te de Lomé à Pnlimé t;era fermée Ju 19 au 24 Oeto­
hre à la circulation de tous les véhic-ulçs sur la portion 
comprise entre AmouBsoukopé et Tovègan. 

Ouvert .. re de routes 

PAR A.RftÈTn DU 19 OCTOBI\R 1929. 

Les roules du cercle de Sokodé sont Qu\'erte!'!: il la circula·· 
tion des camioTls. 

Sont abrogés toutes dispositions, contraires et principale­
ment celle de l'llniltê du 14 septembre 1929. 

Personnel des P. T. T. 

ADDfi:NDUM 


au Joumal Officiel du 7'aya Il· 134 du 1" juillel !9i!fi 


itArrêté iuslituant une prime de rendement et une indem­
nité de géran(~e et ûe respousabilité destinée" à remplace!'" 
l'indemnité de fonctions. 

Page ~61 '1 l'article 8: 

Af-i lieu de: 

\1ne indemnité spéciale de p::érnnce et. de l'el'lpousatJilité 
payah)~ mensuetlement et caknlée d~Bprès l'importance des 
recettes eUf'div-es en mOllnaie est allouée. 

Uue indemnité spéciale de gérance et de respousabilité 
payahle mensuellement et calculée d'a·prês J'importanct' des­
recette~ en uuméraire effectuées dlrns le c-ourant' de l'année 
pr?c-pdf'flle est allonéf'. 

Lomé, !ç 14 octobre 1929. 

I.e C(jfltrn~ssail'e dl! la Republique 

BONNECAftHÈRE. 

ACTES DWERS CONCERNANT LE PERSONNEL EUROptEN 

'~.. 

<>~ •... ....~ - - ,r Dm 
1d.. arrôl;. NOMS &: PRÉNOMS GRADE HÉSIDENCE i DATE OB;,\ERV A TlONS 
lou déllisions ~ 

1.i 

Affec:talion. 

7.10,29 Sut(} ARMA.ND t)irutcnr Meilarge !Ie c1a;;se (le l'Eook·1llsiHultmr 2' cht,;..e ,:11 clldre An',b. 
RéSionlll<~ l.i'Anecbo.lllf'irnptJlilain, 

fJtrtetnt'~ de j'~JIj ffi.:.nk@ere ,1'.-\uedlO.In~!ilulrit ... 2" cllbhe dl! catlre:>'"0 (MO') " ­ ,mdropùh!ain, 

Cessation cie fonclion. 

9.!O.2U BUNc"". (Mm,) tf all.!l'k" lIuxiJiaire, !I.kpam! 11210.29 

.. !Révocation"' 
AtliohH l'riùeipal deI> ~. e. Pu m'" du IJoU"'""" G'n',,' du rA.O.'!:. ~G"'UDlNAT Norbert 

• . • •. 1 
.. 1 1..~. .. . . .. . . 

. 


10.10.29 

http:11210.29
mailto:ffi.:.nk@ere
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Sec:rélari4ts Généraux de l'A. O. F. 

-_______z .. -	 .__....__.._.. 
. 	 '0' -_.---.~--­

~{)l!\'BlUi Sln;'\TW)'tMAJORATION Al' TJTRE 

DS:-; LOIS DG 9 DHCRM­ AU 1'-' JUILLET 1927SITUA. TIûN AU t .. JUII.J.ET 1927 OIT SITUATIOt. -'!'flHl" I.ENOM & PRÉNOMS BRH 192ï ET Ol' A LA DATH DE LAA LA Do\TH DR tA TITllLAR1SATION r" Jl111 I.ET 1927 
TITt'LAR1SATJQ!'I19 MA" 1928. 

• • 
B•••1r (Lucien) Commis principal avanl 18 mais 4 jours. CütnmlS prindpalCommis prillcipal 

dé dasl'e exception­tj. nnB du t~,' Janvier' !92H. après 4 ans: du i·' 
nelle avant 2 an!' du.Iumel 1927 IlVèt' toc Juillet 1\128 rap­

8 mOls '20 jour!'. pel {Ipui"'. J 
, o _ 
... 
 -~--,­

A'CTES D,IVERS CO,,!CERNANT LE PERSONNEL INDIGÈNE 

Licenciés peur lneapacné pro!essionnBIIB 

1,_d._,n_:_~E_êli_"'I'_'_N_O_M~S_'~&_'_P_R_É_N_O_M_S_I.______~_R_A_D_E_'O_'_'O__I ''''""'_C_E_~_Il'U dée;,;Oll' 

. 

; 9.10.29 

! 

1 

it9.10.29'. 

9.10.29 

,,0 

~1î:,'"',~ ­

r~,:; ;114.'10.29 

15.10.29 
li 7.10.29f
!t8,t~.29 


Iti;~:2~ 

11).10.29 

1 	 -' 

CORNBI..OMichel 

~JMO,. K. François 

D~QA.,US Arnold 
HOUfiiTONDJI AG8AlIGlAH 

ABAI,Q Gf(HFOll 

Louis AKAK.,ÙVI 

PARAIRQ [.. BAS)!.! 

GltHSOUJ'it)C Louis 
Felix AGIiG,ij.(i; 
Joseph A ...ou 
FonYEKon!! 
KOJwu Henri 

SAli A ~OU!'t-lA 

TCUACBETRR RAT! 

GRATinN CftlfBCliNOO 

Alfl'ed GNA~SOtlNOU 

Titularisalion 

1PlanhlQ ~. cla,," stHg. 1 Lomé 

N(;mina1ion 

Méenn. eOIHluf't, 4' d. 1 Lomé 

Cong'-

Faet. enregist. 2~ rI. 
Plan ton 8"'* dasRe 
For~wron 7'''< daF,se 
Ouvrier 4'''~ dHsse 
Commis. ~:xpéoÎt. 
Moniteur aux. !)",. el. 
Inrirmier 5'''~ dasf'e 
A}u~teul' de /i-m~ dnss(' 1 
Infirmier ;1"" «hIsse 
l-Téeanit:ien}"", t'Ia~t'(· 

Lomé 

Sükodé 
A~ou 

Pagouda 
(.('l'mé 

Pallmé 
Lomé 

Licenciements 

MOllit. agril'ole tôlag:. To\"é 

Elève infirmiel' 

___DA_TE__·'I 

1 1.10.29 

11.10.29 
2.11.29 

:1011.29 
111.29 
81U9 
1.11 29 

UUO.29 
28.10.29 
;.I(t UJ.29 

I l •11 2\J 

( 
\ 

109.29 i 
19.9.29 Î 

_______O_IlS_'J_'I_tv_•._AT_I_O_N_S______~II 

Mill prQvisoiremenL à la disposi1;on du (ommao­
danl de ,,,cl. d. Kloulo. 

Con~é annut'I tif' 30 jours 
~ -

, ­
~ -

--
- -

-

:W jourF 
-

COMMISSION 

PAH DÉCISION IH) f 1 OCTO.6RE f929. 

Une eotnmission composée ile : 

M. M. l'administl'alcur Commandant le Cercle 
Ite Lomé. . . .. Prè.'iid('111, 	 . 

le Chef du Bureau de:;: affaires politiques \ 
le Receveur d~s DDmaines 1 
le Capitaine Commaud:ml le::; FOI'GeS (le' ,:JIel/lhl'f's 

Poliee \ 
le Pl'ésident de la Chaml,,·. d. COUlmerl'e , 

." 	 . . 

l, 	 se' rfiunira ~ur (~onvoeation de t'on Prè8ident. il l'eff(·t d~éla­
bUr des pr'opositions en vue ue la IJ(:nQtninaLioll d{-'E' rues et 
p;j5~agp~ de la Ville de Lomé nouvellelllent (:l't,e:-. 

CONSEIL ÈCONOMIQUE ET FINANCIER 

Par déei::;ion du : 

2-1 oetobrè 192:l'. - Le conseil èeonomiqUl~ !'t fiuancier' du 
Territoire donl la compusition e8t rix~c pur arrêté du 4 
novembre 1924 susvÎ8ê se réunira en Bi'!'1sion ordinaire le ft 
novembre- il 14 hellrès à l'lfoti'l iJU Bonvern~Ulent en vne 
d'êt.re consult€>: 

http:28.10.29
http:11.10.29
http:11).10.29
http:t8,t~.29
http:15.10.29
http:114.'10.29
http:it9.10.29
http:JUII.J.ET
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l") su r les projet~ ri e ùud}~~ets pour l'exercice 1930 
2", sur le3 nouvelles taxe5 prévues en 1v~m 

Ç sur le plan de campagne 1910 (grands travaux),) 

• 

DOMAINES 

• 	 PAR ARflÈd nu 8 OCTI)BRR Hl29 . 

Le sieur Charles VAN-LARE. employé l'té commerce à 
Reta, est nutorisé à occupHr provisoirement et à "'es risques 
...t périls la parcelle li" 209 du plan "adastral de l.omé ­
!Feuille 4 et limit~,'u nord pHr terrain à VAN-l.ARE, à 
.J'est et au sud par le titre 3G8 de Lomé, à l'ouest par ulle 
rue non dèllommée, d'uue superlide de trois ares dix-sept 

. oentiares. , 

Ce permis d'occupation est a~cordé aux conditions fixées 
.par le cahier des charges: 

• 
Avis de de .......de. d'immatriculation 


a) Suivant réqnisition. n° 604, déposée le ·19 seplembre 
1929 le sieur Armuthoe Glikpo Robert prolession de com­
merçant, t1erueuraul à Pulimé et tiomieilié à Lomé, agissant 
en son nom personnel en qualité de p-ropriétaire a demandé 
l'immâtrienlaf.ion au Livre roncie~ du oordl? trAtakpnmé, 
d~un immeuble urbnin J bàti, consistant en un terrain en 

'formo de quatlrilatêre irréf!nlie-r d'une contenanee total(' de 

~: 	 l! ·ares 67 centiares situé à Atakpamé (Ruc Wouoou) cercle 
d!Atakpamé, et borné !lu nord par un passage, à. l'est par la 
rue de Woudou, au sud par terrain à la Mis!'liun Catholiquc t 

à l'ouest par terrain à Ado. 

Il dédare que ledit immeuble lui appartient et n'est, il sa 
.connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 
(JU éventuels. 

(lU Livre roncier du Ct:!1·,:le de Lomé 

h) Suivant rêquisîtion. fi" 605, déposée le 26 septembre 
i929 le sieur Joseph DovÎ Gbenyon, prolession d'employé 

1 
d'e commerce, demeurant à PaHmê ct domicitiê à l ..omé, 
agissant en son nom personnel en qualité de propriétaire a 
demandé l'immatriculation au Livre [onciel' du cercle de 
Lomé) d'un immeuble urbain~ non bâti, consistant en un ter~ 
rain en forme de quadrilatère irrégnlier dluue contenance 
totale delS ares 80 centiares situé à AgtJeluvùoé, (cercle tle 
Lomé,) ct borné au norù var la rue d'Agbeluvboé à Zalli, à 
l'est et au sud par terrain à Sanvi Zotorglo, à l'ouest par 
terrain à Canna. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'e,t, à sa 
'Ûonnais!'l-ance, grevé ù'ancuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels. 

art Livre foncier tilt Cercle de I ..amé. 

e) Suivant réquisition, n' nos, déposée le 4 octobre 1929' 
• 	 la. dame Anni I\ebou profession de marchande, demeurant 

.et domiciliée à Lomé. agisM.ut en son nom personnel en 
~uaHté de propriétaire ft rlemand~ l'immatriculation au 
Livt;.e foncier du cercle de I.omé, d'un immeuhle urhuin. 
bâti, consistant en un t.errain en forme de quadrilat.ère j:rré~ 

gulier porLan!.. deux COllstl'llctlons. f'n briques de ciment à 
lÜ:;lgt~ d'habitation; d'une eontenance totale de tl flreS 8J een­
tiares sllitué il Lomé,-Avenue des Alliées, (Cercle de I.omé~) 
el borné au nord par l'Avenue des Alliées, à l'e~t par ter­
rain à Bonaventure Tevl. au sud pHr Anthony Josia. il l'ou.. 
est (jaf la rue de Kamina. 

Elle déclare que ledit Immeuble lui apPartient et n'est. iL 
sa. counaisance. grevé d'aucuns droits ou chargés rrels, 
actuels ou évenluels. 

, . du 	Lu.!re foncier drt Cercle ft AnécllfJ .. 
d) Sui ••nt r"quisition, n' 607, déposée le Il octbbre 1929 

le sieur Etienne Hoct'o. profession de cultivateur. demeurant 
et domieilii\ il Glikp<>mé. (cercle d'Anécbo,) agissant Cil son 
nom .personnel en qualité de propriétaire fi demande nmmf4­
triculaUon au Livre foncier du cercle d'Anécho, d'un immen­
ble rural. non bâti, (:onsi~tant en ,un terrain en forme de 
polygone irrégulier traversé par lu route de Zébé il Agoué­
gan, plunté d~ cultures Yivrtères-~ d'une conJenancE' tota1e 
de 10 hectares 13 ares :10 centiares situé il Glikpomé, (cerele 
d'Anecho,) et borné nu nord par terrain il Toss1J, à l'est pnr 
terrain à Sabinu, au sud par la lagune. à fouest par terrain 
à ln famille de Souza. 

Il déclare 	que le!lit immeuble lui appartient et n'est, il s& 
connaissance. grevé d'Hucuns droits ou charp:es réels, actuels 
ou éventuels. 

au f.,Î'vre (oucier du Cercle d'Ane~'JtO 

R) Suivant réquisition, n" 60H, déposée le 12 oclobre 1H29 
lé :-icur 	Paul Assant d'Almeida, profession de commer.;ant. 
demeurant à TabHgbo, (cercle d 1Anécho,let domicilié àAgoué 
(Dahomey), agÎssant ('en son nom Personnel en qualité de 
propriétaire il demandé rimmatriculation nu Livre fonder 
dn eercle: 	 11' Anécho, d'un immeuble urbain, lulU. consistant 
en un terrain en forme de quadrilatère: irréguliel', portant 
uue construction à étage. en hriques crnes. le premjer êtage 
à usage d'habitation, le rez de chaussée à ut:iage de Ula~asin; 
d'une- CI)ntenance totale de 22 ares 'situé à Tabligbo, (cercle 
d'Anécho,) et borné au nord· par terrains à AmouBsou et 
Sagli. il 	l'est par 1" roule de Tabligbo à, Tokpli. au sud par 
terrain à Sanoulili. à· l'ouest par le village d'Haonssalt, 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est. à sa 
connaisance, grevé d'all~uns droits ou charges réels, actuels 
on éventuels, 

~11l Lil)re ff)n~i(!J' du. Cer(de de Louié , 
l' Suivant r.équisition, n' 609, dèposée te 14 octobre 1929 

le Receveur de~ DomaÎnes p. i., demeurant et domic~lié à 
Lomé, agiB:sant uu nom et punr le compte du Territoire du 
Togo, propriétHÎre. a demandé llimmatriculation au Livre 
foncier du cercle de Lomé, d'un immeuble urbain, non bà.ti, 
consistant en un terrain en forme de quadrilatère irrégulier 
d'uue contenance totale a ares J7 centiares situé à Lomé, 
cercle dudU lieu, et borné au liard par terrain li Cbarles, il 
l'est et 	au sud par le TUre 358 de Lomé. à Pouest par u~e 
rue non iJénornmee. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au Tùritoire du 
Togo et 	n'est, à 51::1 connaissanc-e~ grevé d'au~uns droit,. ou 
charges 	réels, actuels ou éventuels autres que c.eux ci-après· 
détaillés, savoir: 

Loué au 	sieur Charles Van-Lare suivant arrêté n" 519 du 
8 octobre 1929 portant attribution provisoire, 

http:agisM.ut
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,,' g) Suivant réquisition, no610, déposée l~ 17 oe!odre1929 
~~~, le sieur ';l'ennyson Do Salah, profession de Commerçant, 
~' demeurant et domicilié il A.sahnn, agissant en son nom 
It_ personnel en 'qnalité de propriétaire a demandé l'immalri­
;;," cnlaUon au Livre foncier du cercle de Lomé, d'un immeuble 
r:, urbain, hUi, consista;t en un terrain en forme de polygone 
~:',> ': irrégulier' sur lequel se tronve édifiée nne construction 
,,~, servant de boutique et d'habitation, d'une contenance totale 

,de 9 ares :l4 centiares situé à Assahnn, (Ceréle de Lomé,) et 
f.' borné ,\u nord par la rue de la Gare à Kewé, à l'est par 
~ terrain A Komla Gbt;ludor. au suù par terrain au requérant, 
~~ à l'ouest par lerrain à Senanyah (T, 130). 

Il dédare que ledit immeuble lui appartient et n'est, à sa 
':~.' connaissance, grevé d'aucuns droits on charges réels. aduejs 

'<:- ou éven,tuels. ~ . 
." Toutes pcr~onnes ~ntéressées sont admises à former 
':: OPRositjOD aux présentes hOJrtatriculadons, ès mains du 
'\ Conservateur soussigné, dans I~ délai de trois mois, à 
~1 compter de raffichag'e du présent avis. qui aura lieu1~" incessamment en l'auditoire du Tribunal Civil de Lomé. 
~\'~ 

Le Conservateur de la Propriété foncière p, i.~'.'t: CERVEAUX. 

t~"" t . .';', .' , Avis deloomageo 

.: Le' lunùi 2 décembre 1929 à ouze henres du matin il sera 
'procédé auborllàge contradictoire d'un imme'ùb!: situé àl:~, _An~cbo (q'uartiel' Degbenoù) cercle dudil, oouSÎstant ~n un 
":~terr8in en lorme de qU!1.drilatère irrégulier, planté de coco­
~ti~rs, .dl.une co~tenan'ée de '2 hectares 65 ares 06 cential'es 

~~~7et:borné au nord, à rest et au sud par terrain à la famiH~ 
,Nghegé. à l'ouest par un terrain à Tevi Tounou ; dont l'im­

mntricutation a été dem.andée par le sieur John Adolé 
,~AkpiUi Hoto. cultivateur. demeurant et domidlié à Anécho 
;:fagissant en $on nom personnel en qualité de propriétaire 
r ,-~uivant réquisition du 7 août 1929, n" tam~ 

': Le mercrédi;4 décembrè 1929 à huit heure!'> du matin, il_", 
1 

,'sera procédé au bornage contratticloire d'un immeuble 

'.: situé à. L.omé, <:erc1e dlldit, consistant en un terrain urbain, 
. non hâtl. en fprme de quadriJatère irrpgulier d'une conte­
,,\: nallte d~ 7 ares 15 centiares, et borné au nord par ln Société11 des Transports de l'Alrique Occidentale« la S. T. A, O. ", ,l,t au sud et à l'ouest par terrain tlomaniul, il l'e:-l pfH la rue 

!I<_ du Maréchal Galliéni, dont l'immatriculation a élé demandée 
- par, le- Receveur des nomaines ft Lomé,.aJ{Îssant RU nOlll et 

poul'le:oompte du Territoire du Togo, propr'iétaire. suivant 
réqnisition du 22 août 1929, n<1)97, 

Il 

" Le mercredi t8 llécembre 1929 il onze hetH'es ,lu matin t 

procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Porlo-Seguro, (cercle d'Anécho,) consistant en un terrain 
rural', non MU, en forme de polygone irrégulier, planté de 
cocotiers, dlune contenance de ft hectares 39 ares 97 cen­

i" tiares, et borné au nord par terrains à Anani Amala;el Atta 

Il 
' 

1 

,~ 

:i 

Mensab., à. l'est par terrain à Aranou~Agboli, au sud par la • 
route de Lomé fi Anécho. à J'onest par terrain à 'à.fensah-
Akpaka; don! l'immatriculation a été demandée pnr le sieur 
Augnstin D. Mensah, cultivateur demenrant à Porto-SegurQ, 
agissant tant en son nom en qualité de ~-propriétaiie 
qu'an nom de la coUectivitê familiale Mensah, Il Roi de 
Porto-Seguro, y décédé le '18 mai 1927, suivant réquisition 

du 24 aOIH 1929, n' 600. ' 

Le vendredi 6 décembre 19291< 15 beures du soir, il' sera 

procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Agbeluvhoo, (cercle de Lomé)consistanten un terrain urbain, 
non bâti, en forme dé quadrilatère irrégulier d'une conte-
fiance de a ares 55 centiares, et borné au nord par ~ne 
place publique, au sud pur la maison Russell LbL, à l'est 
par terrain au requérant, il l'ouest par la rué du Commerce"; 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur Sanvée 
Arronkol', employé de Commerce deme·urant à Lomé agis­

sant en SO? nom personnel en qualité de propriétaire 

suivant réquisition du 26~ao~ùt~19~,~~ n' 601. 

Le vendredi 6 décembre 192.9 à 16 heures du soir, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Agbeluvhoe, (cercle de Lomé!) consistant en un tf'rrain 
urbain. non bâti. f'n forme de quadrila~ère irrégulier d'une 
contenance de 4nres 7~ centiares, et borné au nord par une 
place publiqne, au sud par la maison nussell Lld., il l'es! 
par la route automobile Lomé-Àtakpamé, à l'ouest par 
terrain au 'requérant; dont l'immatriculnHon (1 Mi> deman­
dée pal' te sieur Sanvee Arroukol', employé de- Commerce 
demeurant à Lomé) agissant en son nom personnel en 
qualité de propriétaire, suivon,t r~quil'ilioll (lu 2~ [l{fÎlt 1929, 
nI> 6u2. 

Le merc:.redi 4, tIécemlJre 1929 h. nenf heureA du malin) il 
sera procédé au bornage eontradit'·loire J'un immeuble situé 
à Lomé, (cercle de Lomé) (Rue <lu ,/LL Guillemard) consis­
tant en un terrrtin urbain. non bâti, l'n lorme de qtladrila~ 
tère irrigulier d'nne- contenance de '2 arer:. Hi eculÎares, et 
horné atl nord par la rue du sous~Lientenflnt ül1i11pmard 
au Aud par terrain à ~l1i Auguste,_ i1 l'est pUT le;rail1 ~ 
Robert Herultlo, il l'oueflt par terraio:'\ iIllX IH'rîtiers Antonio 
Prindru ~ dont l'immatriculation a été demanrlée pnr le sienr 
Cyriaque LouiR Ogoubi. employé de Commerce demeurant 

1· à Atakpamé, agissant en son nom personnel cu' qnâlité de 
il sera procédé an bornage t~ontradictoi1"e d'nn immeuble proprietaire, suivant réqulKition ùu ai aoùt l1l't9. n Q fi03. 

,. situé à,.Sokodé. cercle dudit, consistant en un terrain rurol . Toutes personnes intéressées' sont invitées à y assis­
(,: ,non bâti, en forme de quadriJaœ~e irrégtllier, d'une conte: ter ... ou à s'y faire représenter par un nmnùataire nanti 

t ,URnce de 15 ares, et borné au nord, au snd-et à. l'ouest pal' d'un pouvoir régulier. 
~. des tert-ains domaniaux, à l'est pur la route ûe l.ama-Kal'a; •1:,"\ ·dont l'immatriculation Cl Mè dpmaudée pOl' le Heceveur des Le Conserva/eu" de la Propl'iéJtf fonclerc p. Î.if })oniaines à Lomè, agi"sant nu nom efpoul' le eompte du r Territ~ire du Togo, propriétaire, solvant réquisition du 22 
,;; ao"l 1929, no 1198, 
'~\ 
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ttabU.scment. iusalubres • 

PAR ARkÈTs DU -15 OCTOBRB 1929. 

Une"tmquète de commodo et incommodo est ouverte au 
sujet de l'installation par la Société d(!.~ Comptoirs Colordaux 
d'un dépôt d'essence et de pétt'o)e de la 1"8 class~ sur la 
parcelle n° 4 d'un terrain immatriculé sous partie n" 3B8 
volume II au Livre Foncier du Cercle de Lomé. 

Le plan et les renseignements nêcessaires seront déposés 
dans les bureaux de l'AdmÎnistrateur du Cercle de Lomé 
pendant un mois à partir du 20 octobre 1929 pOlir être 
communiqués de 8 heures à H heures et de ft) heures à 
17 heures, les jours non fériés. aux personnes qui désireront 
en prentire connaissance. 

REMBOURSEMENT 

Hu ARR~TÉ DU 7 OCTOBaB 1929. 

Est autorisé au profit du Service des Voies de Pénétration 
du Togo. le remboursement de la somme de 4.945 j francs 
90 centimes valeur de ô caisses de rivets" perdus dans lE's 
magasins de la Douane. 

SUBVENTION 

PAR .ReLS'o, ou 14 OC""B•• 1929, 

Une subvention de 40,OOO!rnncs est accordée à la Cham­
bre <le Commerce de Lomé, 

La dépense sera imputôe au Chapitre XV du Budget local, 
Article >, paragraphe 2. 

AUTORISATIONS D'OUVERTURE DE DËPOTS DE PRODUITS PHARMACEUTIQUES 

(Arrélé du Iii oclobre 192.9) 

. 

LOCALITÉMAISON 
, 

, 
JOHN HOI.T 

R.ussa..., & CO. 
...-­

D. T, G. 
1 ,. -

T,évié 
Agbelouvé 
Tsévié 
Lomé (Ru. do la gare) 
PaUmé 
Atukpamé ~ 

AVIS AU PUBLIC 

Télégrammes 

L'Administration des Postes et Télégl'aphes du Terriloire 
a l'honneur de porter il la connaissance du pnblic du Togo 
que conformément aux prérogatives de la Convention de 
Bruxelles eHe accepte à ses guiohets deux catégôrk8 du 
Jangage convenu pour leqnel la prononciabililé ne sert 
plus de base. 

La catégorie A.. comprend les télégrammes qui, formés 
de 10 caractères constituant un mot qUl n'a pas un sens 
elair , eontiennent: 

i voyelle pOUl' les B premiers caractères. 

2 voyelles pour fi à 8 caractères. 

3 voyelles pour les 9 et 10 caractères. 

La catégorie B. comprend les télégrammes d'un minimum 
de 4 mot. dont t. texle ne comporte, qu~ de. mols de 5 

OBSERVA TIONS NOM DU GÉRANT 

1 
LeI< seuls l'Ndulhl et apéci!l.lllt\s don~ la v~&n~ 

ost llutorjée ctllas les dep6t1< ci-contre ;.;ont efluX 
Moses ACOLA18B 

Alexander Ysvos figurant au'l Il,,l\'::i 'fet 2 des artich:s 7.(li 8 ùe 
Clemens HSNYO l'arrt>le ;tu t5,II.Q'/{)ml,re 1~j 

FSSliAS Ant.onino 
};'rancisco D'ALilBIDA 

• ,Tsikala SESHIB 

• 


Sul télégramme ne peut être classé partie dans une 
catégorie ou partie dans une autre. ne plus il ne doit~ pour 
béllé!icier du tarif réduit, être consitltué que de mols d" 
lan~age B. ou de mots ülairs ces derniers comptés il raison 
de 1 mot par cinq caractères. 

Il est utile d'ajouter que le tari! réduit est intéressant 
pour les lélégrammes don! le tiers du texte est formé d~ 
mots du langage chiffré, c'est-à-dire de mots convenus ne 
répondant pas anx conditions de la première catégorie. 

Dea renseliDemalta complê~entalrcs scront donnés 
dana t"us tes bureaux du Terrjf"ir:e. 

Le Che( du Seruice dM Poste; el rè légr-aphe", 

DAGOlhlf, 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

UBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 1" NOVEMBRE 1929 

SUPPLÉMENT 
,. AU 

!
:i 

f; JOURNAL OFFICIELt 
r~ DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 
k'c------------- ­
(PARAISSANT LE ET LE 16 DE CHAQUE MOIS A LOMÉ 

(" 'ff L'Administration du Territoire déclare décliner Ioules responsabilités à quelque litre que ce 
'($lsoit des textes insérés dans la partie non officielle. » . 

}-.~.~--------------------------

, ~ k' AGENT ACTJF 
,. --------------­
~ 

t , 
il'> 
~:\ .. Un grand industriel anglais demande 
~n Agent Acti~ ayant rela~ions avec 
.. manufactures,usmes, magaSIns, docks 
... etc... pour vendre des articles facilitant 
la main d'œuvre etc... avec une commis­~ l'sio? allant de 3&/- à t. 10. 10.-- par

rarticle vendu.f Pas d'échantillon à transporter. 

Ecrire d'abord à : 

BOX 216 b. 

T. B. 8 __n'. Ad"erti.ing Office•• 

1 63, QUCCIt Vic/aria Street. 

LONDON E. C. 4. 

England. 

- G\Praicae.saVQureuse
onclueusca/égère 
..... de la~rème !

/"
, _de la vraie (tente, felle qu'on en trouve: dans 

les cl:Htlel$, de celle crème blanche "1 (.\lInumée 
devant laquelle on .se n:lrmtve louioun u.nt: 

Ame d'enfant' 
Les chalels alpes!ru SOnt loin. rnilie VOICI. 

pour a=mpilgner déliaeU8emenl la saveur dm! 
fruits. de9 fraises iurlOlJt durant la saison. "olc~ 
bien il l'abri dan! sa boUe bermetique, la 

CRÈME I;PAISSE 

\~S~!:!: 
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HENR1 DESLANDES 

43, RUE DU CAlRE, PARJS (2me) 

ADRESSE n':UZGRA l'HlQLJE : Sednalsed - Paris 

'ACHÈTE au comptant toute l'année par toutes quantités 

PEAUX S1NGES N01RS - PANTHERES ETC. 


De~ander son tarif· 

VOSGE:' 

~'RA"CE 

EAU DE REGIME DES ARTHRITIQUES 

GRAN Of SOURCE 
GO!!"'TE' GRAVELLE· DIABÈTE 

=oc~= 

SOURCE HÉPAR 

LITHIASE BHJAIRE - H'::PATISME COLOi'i;IAL 

SA/SON du 20 Mai au 25 Septembre 

Etablissement Thermal l>toderne 


Gasino - Théatre - Gourses - Polo -
Golf ­ Tennis 

• PARC SPÈClAL POUR LFS.mms 

TRA"S D'RECTS PARIS - VITTEL EN 6 H, 


Pou," renseignements s'adresser: 


Sotié!1 Général, des E.ux Min;ra~, à VITTEL - mm 
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-----------. 

• 

PoUftlUoi cenains 
petroles ne conviennent pas à voire lampe 

Siea des pétl"oles n'ont pas la quanuté nécessaire de para­
fines, c'est.....dire, composés chimiques qui doivent dominer 
dans la composition des pétroles poUl' usages domestiques. Ces 
pébroles ont une tendance à faire vaciller la !1amme, à fumer, à 
bruler inégalement et à charbonner les mèches. . 

Le pébrole SUNFLOWER est celui qui convient le mieux, à 
votre Lampe, car ilbruie clairement et produit une flamme égale. 

POUl'quoi ne pa. employer un pétrole propre pour l'éclai­
rage de votre Maison' Votre fOUl'disseur vend certainement du 
pétrole «SUNFLOWER',> et il voù. est douc facite d'obtenir pOUl' 
vo.lampes le Pétl"ole CJUi leUl' collvœuL . 

PÉTROLE 

lower 
'VACUUM OIL COMP.ANY 

Pabricant.. de Pétrole. Raff'mées. ESIIe..CH Superieures el Huiles Lubrif'....te. 
J SI 

.. 
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BANQUE FHANÇAISE D~ L'AFRIQUE 
Anciennement « Banque Françaisè de.!'Afrique Equatorialé" 

Fondée en' 1904 

• 1 

1 

1 

Siège Social: 23, Rue Taitbout, - PARIS (ge
) 

1 

CAPITAL Frs. 50.000.000 

RÉSERVES }) 14.800.000 

./ 

Délivz:ance de chèques sur les L'olonies, la France .&7 l'Etranger 
1 • 

AVAMcas - ACCREDITIFS - ESCOMPTas .-:. DEPOTS 

TRANSFERTS DE FOMDS _. CHANGE 

Crédits documentaires - Avances sur marchandises 

AGENCES EN AFRIQUE: 

SÉNÉGAl. .. DAKAR, RUFISQUE ~ KAOLACK ST. LoUIS 

SOUDAN .. BAMAKO, KAYES 

GU/NÉE FRANÇAISE. CONAKRY 

COTE D'IVOIRE GRAND - BASSAM. '''-BIDJAN 

TOGO. LOMÉ' 

DAHOMEY COTONOl' 

CAlIlEROUN DOùALA'"t y AOU'NDÉ 

GABON. LIBREVILLE, PORT-GENTIL 

CONGO FRANÇAIS BRAZZAVILLE, BANGUI 

AGENCES EN FRANCE: 

BORDEAUX 37. ALLÊES DE TOURNY 

MARSEILLE 33, RVE I)B LA DARSE 

LE HAVRE 10, RUE EDOUARD LI\RUl!: 

CORRESPONDANTS DANS LE HON DE ENTIER. 

R. C. Seine 119.515 A dresse télégraphique: E QUA TB A N K . 
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s. T.A. O. 
, 

• 
Société des Tr>ansports de' j'Afrique Occidéntale 

f 

Société anonym.e au capital de 15.000.000 
" 

LOMÉ _. Al'IÉCHO - PALlMÉ - ATAKPAMÉ - SOKODÉ - MÂNGO 

TOKPLI - BASSARI - LAMA-KARA - GUERIN-KOUKA • 

MAtÉRIAUX DE CONSTRUCTIONS 

Fer - Bois - Ciment 

PEINTURE 

. ;Quincaillerie et Outillage 

" 

BICYCLETTES DEPUIS 450 FRANCS 

Glacières- Coffre-forts - Seaux à douche - Appareillage Electrique 
• 

,Agence pour le Togo de. grandes marques suivantes: 

AUTOMOBILES FQRD 


PNEUMATIQUE DU:>ILOP 

Le premier des pneumat~'ques du monde enlier 

KERVOLINE 

La meilleure des huiles pour automobiles 

MACHINE A ÉCRIRE UNDERWOOD 

l.a Plus robuste 

FILTRE BE~KEFELD 

De réputa/ion universelle 

MACHINE A COUDRE HURTU 

1..0 llÎeille fab'ricn;lion française 

BI CYCLETTES S. T. A. O. 

et.;. etc. 

, ,,'-' '; 
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, 
• WOERMANN - LINIE 

Deutsche Ost- A/rika Linie • 
t Hamburg Amerika Linit: (Service d'Afrique) 

Hamburg Bremer A/n'ka Linie 

SERVICES ReGULIERS DE COURRIERS, PASSAGERS ET CARGO 

e ft t r e 

Hambou,rg, Brême, RoUerdam, An"ers, Southampton, le Hâ"re" Boulo­
gne s. m., Lisbonne. Madères et les Canaries. la Côte occidentale 
d'Afrique~ l'Angola, le Sud Ouest, l'Afrique

'\. 
du Sud et 

0.-', 
de 

"'. 
l'Est. 

• " . 

• 

==== les paquebots "Wadai et Wahehe" '==== 
partent chaque mois de Lomé à Southampton et Boulogne 

" 

s. m. 

CONFORT, SERVICE SÉRIEUX, TABLE EXCELLENTE. 
l, 

Les cargos n'ont pour les passagers qu'un accommodement limité- (classe unique),
• 

__ Tous renseignements au suiet des dates d'arrivée et de départ, 
ainsi que toutes informations en général, peuvent être obtenus au bureau: 

! 

Aventte dtt i~/arechal Foch, 
L om é. 

Adr••se Télégraphique 1 ,., EST L 1 •.IIi:. 
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COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 

De Tout .. A la TouT Eiffel" 
POUl" Tous 

c'tIIII. la de";'. d. JOYEROT &JACOT 
5, Grande Rue • BESANÇON. France 

Catalogue général d'Horlogerie 
Bijouterie • Orfèvrerie, .dre..é

2IIpqe.. grand format , 1 fr. SI 
gratis et franco. 

RétJocl.ion et AJmini$lratil1n: bvou de choix Mtr demande à MM. let fODd:ieaaaira 
88, "'ua Gay-Lu.sac, pA"'18 (5') Facilité. de paiement 

Repréeentanta .ont demandéa 

LES ETABL1SSEMENTS .M.OREAU -MORECHAND 

COMPTOIRS & ENTREPOTS 

• 

J, PLACE 0000 ET RUE RABATTU 

MARSEILLE 

, 

Assurent la vente aux plus hauts coors de tous produits coloniaux 


Se chargent de toutes formalités de débarquement. de douanes, etc· 


Entreposent toutes dtatchandises aux meilleures conditions 


Avancent le maximum à tous expéditeurs od déposants 


Fournissent tous artldes et marchandises de traite à bon marché 


, 
Offrez ou ordonnez vous serez satisfaits 

Etablissements MOREAU - ltlORECHAND 

Société Anonyme Capital: 2.000.000 de Francs 

Adresse Télégraphique: MORMORAND MARSEILLE 
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) 

Bon sang ne liiaurait mentir' 

LA 

. ... 

, 

.­
1 

~ 

~ 
~ 

~ 

• 
• 

CONTINUE LA OLORIEUSE TRADITION DE LA B. 14, DONT J;U':•.E 


PLUS 
PLUS 
PLUS 

PLUS 

POSSÈDE TOUTES LES REMARQU~BLES QUALI....~S. . 

ELLE EST EN OUTRE: , , 

PUISSANTE! alésage augmenté de 2m/m Vitesse go à l'heurf!, 
STABLE: voie al1gmentée de g</m.. Hauteur diminuée de 6<1", . 

CONFORTABLE: carrosserie élar.qie à l'AV. et à l'AR... <> 

Silence encore accru. 
ÉLÉGANTE Nouveau capot allongé se raccordant parfaitement 

or!ec la carrosserie. 

Le 
26.000 ,­

, 

La Berline CA. 
31.000.­

)l:tc:tc:tct:.lldld·t:::I1·C:"'fc:1ctc:~tr:t1c:xc 

La conduite Intérieure CA. 
31.000.­

...............
Renseignements et Essais 
• 

3. [/J, ea1'6ou 
Concessionnaire Exclusif des Automobiles Citroën 

Lomé (Togo) 
Pièces détaclléès -' Répal'ations - Location de voitnres ~ 

~ 
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SUPPLEMENT AU JOURNAL OFFIClE'L DU TERRITOIRE DU TOOO 

I ..a pl'emièl'e voitltre C.'ançaise eonstraite en gl'allde série 

La 

l':·" 
6 

g 
~1i Apportant aux plus récentes découvertes de la technique automobile des améliorations dont 
.~;; ,leurS L'lIbor..toires ont prouvé scientifiquement la supériorité, les Usines Citroën ont créé la C..6 
'. la voiture 6 cyl.indres la plus parfaite qui ait été réalisée il ce jour,f), L'(:)utillage formifiable dont elles disposent a pu permettre - grâce à sa construction en grande 

~', série - de l'établir à un prix extraordinaire de bon marché, 

~: Moteur souple et 'puissant, permettant de passer de 8 à 105 Kim. à l'heure en prise directe ­
~, .. Carrosserie tout acier, large et confortahie - Stabilité remarquable à toutes les allures - Freinage
t" . énergique par servo.,frein - Tenue de route exceptionnelle. 

~; , 

, 

31.000­
37.000.­

La Conùuite Intérieure C.U,
La Berline ,6. 

36.000.­
36.000.­

.,
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Une sonl'ce de revenus qne vous ne devez pas négliger 

LES VO'ITURES UTILITAIRES 

10cv C4 
CHARGE, UTILE 

. ,~'. 
, 

'500 'Kgs et 1.000 Kgs 
, LE MODE DE TRANSPORT 

LE PLUS f:CONOMIQt:E: 

Avec une voiture tftlIItalre CITROEN 
Vous pourrez étendre votre rayon d'action, ­

Visiter votre clientèle, effectuer vos livraisons. 

Orâce à ce mode de transport peu couteux 


Vous augmenterez votre chiffre d'affaires 

Et par conséquent vos bénéfices. 


Le Plateau de 1.000 K·' C.4. 
La Camionnette Bâchée de 1.090 K" C.4.:l7.SOO . ­

3:&.500.­

Tous autres modèles sur demande 

Renseignements et Essais~*btc1(~ 

1 

3. :73. é'ar6ou 


;Concessionnaire ExclusIf des Automohiles Citroën 

Lomé- (Togo) 
Pièce", détachées -' Rél)arations - Location de voitures 
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Agence officielle' des 

AUTOMOB1LES FORD 

SOCIÉTÉ DES TRANSPORTS DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE 

LOMÉ' S. T. A. O. TOGO 

La nouvelle Ford est lI!1e poiture essentiellement nouvelle et moderne, conçue 
pOlir répondre a/lX exigences âc(uelles de (acÈrculatio!l sur TOute. 1/ n'existe actuel­
lement nen de semblable comme conception, qualité et prix. 

Des démonstrations ,"~.,t fattes à toute he.ure lur dunande. 
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,:." 

. . 

, 

..v. 

.De la souplesse sans effort! 


Tous les trente jours, lubrifiez votre voiture à fond 
en employant les produits Veedol. Veedol donne à 

votre voiture de la souplesse et de l'aisance. EUe évite un 
grand nombre de réparations coûteuses occasionnées par , 
l'emploi de lubrifiants de qualité inférieure. .' 

Employez l'essence Tydol comme carburant. Elle as- ' 
sure plus de kUomètFes par litre, une accélération plus· 
rapide et un surplus de force si nécessairè au moment 
opportun. 

Seuls Représentants: 

G. B: OLLIVANT & CO., Ltd. 

EEDOL 
Huiles et Graisses EconomiqueS 
Réduis~ •l'usure de votre moteur 

• 

.';i' .. 

• 
.\ 

'. 
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• 

1 

Goûtez enfin chez vous les joies de ]a Radio! 

R 
A « Je fais de la T. S. F. » ne peut être. vrai, que 

lorsque les organes principaux de votre installa­

tion, comme 

D 
I.e Poste récepteur 

Les tubes 

1 
l'Appareil de tension anodique et 

Le Haut Parleur 

portent la marque 

PHILIPS 

o 
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Overland - Overland \Vhippet - \Villys Knight. 

S:)nt les marques d~ tous les véhicules automo,biles en 4 et 6 cylindres. 


rapides, puissants, confortables, élégants et économiques. 


Stocks' importants 

d. 

piiees de rechange 

1· 

Torpédo') places. 

Tous accessoires 


pour Automobiles - Outillages 


pneumatiques . 


., 
Conduite intérieure 5 places 

• 


Cabriolet 2 places. 

Le nouveau c31nion « Popolaire Whippet)) 
6 cylindres 1500 kilos 


Réunit les derniers perfectionnements de la Technique moderne. 


Pour tous renseignements s'adresser cl la 

COMPAGNIE GÉNÉRALE DES COMPTOIRS AFRICAINS 
Reprisenlanl .",oIu.;r pour le Togo. 

Adresse Télégraphique: CIGERAF'RIC 


